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Les tarifs sont calculés en fonction du barème de la participation familiale établie par la 

C.N.A.F. (Caisse Nationale d’Allocations Familiales) afin de répondre à un objectif 

d’équité pour les familles sur l’ensemble du territoire. 

 

 

Calcul du taux horaire : 
 

Le tarif est déterminé en fonction des ressources retenues pour l’octroi des 

prestations familiales (prestations de l’année N calculées à partir des ressources de 

l’année N-2) ou à défaut, celles retenues en matière d’imposition (avant abattement de 

10% ou frais réels) et du nombre d’enfant à charge de la famille.  

 

Ces ressources sont calculées mensuellement avec l’application du taux d’effort selon le 

barème établi par la C.N.A.F. : 

 

Nombre d’enfants à charge de la famille 

1 2 3 4, 5, 6 et 7 8 et + 

0.0615% 0.0512% 0.0410% 0.0307% 0.0205% 

 
 

Exemple de calcul : 

 

Pour une famille ayant 2 enfants à charge, avec des ressources déclarées de 30 000 € 

en N-2, soit 2 500 € par mois. Pour un accueil collectif, la tarification horaire est de : 

1,26 € de l'heure (2 500 € x 0.0512 % = 1,28 €) 

 

 

Calcul du taux mensuel : 
 

Un calcul personnalisé du nombre de jours dus mensuellement est établi : sur la base des 

besoins exposés par la famille en nombre d’heures et jours d’accueil nécessaires par 

semaine, établis sur l’année. 

 

Le calcul mensuel est calculé selon la formule suivante : 

 

Nbre d’heures par jour X Nbre de jours par semaine X Nbre annuel de semaines d’accueil 

Nombre de mois de fréquentation 
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Exemple de calcul : 

 

Un enfant est accueilli 10 heures par jour, 5 jours par semaine, 45 semaines sur 

l’année (52 – 6 semaines de congé-1 semaine de jours fériés). 

 

La famille est composée de 2 enfants à charge, avec des ressources déclarées de 30 

000 € en N-2, soit 2 500 € par mois. 

  

10h X 5 jrs X 45 sem = 204 heures par mois 

 11 mois 

 

Le taux horaire est de : 1,28 euros 

Le forfait mensuel est de 204 x 1.28 = 261.12 euros 

 

 

 

Cas  particuliers : 

 

- Un enfant en situation de handicap, reconnu AEEH ou PCH, à charge de la 

famille permet d’appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur même 

si ce n’est pas lui qui est accueilli au sein de l’établissement. La mesure 

s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de 

handicap dans le foyer. 

 

- Pour les familles justifiant de revenus inférieurs au  plancher de 

ressources C.N.A.F., le calcul du tarif s’effectuera sur ce plancher de 

ressources. 

 

Le plancher et le plafond de ressources C.N.A.F. est révisable chaque 

année (voir annexe n°2). 
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En cas d'absence de ressources ou de faibles ressources, un montant plancher de 

ressources est retenu pour calculer la participation horaire des familles. Il correspond 

dans le cadre du RSA, au montant forfaitaire garanti à une personne isolée avec un 

enfant déduction faite du forfait logement. Le montant du plancher est actualisé chaque 

année et son application est obligatoire. 

 

La C.N.A.F. fixe également un plafond de ressources par famille, dont l’application n’est 

pas obligatoire. Ce sont alors les ressources réelles qui sont prises en compte. 

 

 

Prix Plancher au 1er janvier 2021 : 711.62 €/mois 

 

Prix Plafond au 1er janvier 2021 : 5800 € /mois 
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VARICELLE : Eviction de 7 iours

Contagiosité de 4 jours avant l'éruption jusqu'au stade croutes (7 jours environ après début

de l'éruption)

Pas de recommandation officielle.

Contagiosité jusqu'à 48h après le début des antibiotiques, les recommandations officielles se

calquent sur ces chiffres .

PIED-MAIN-BOUCHE : Eviction 7 iours

Contagiosité maximale la première semaine , pouvant se prolonger jusqu'à 8 semaines

Pas de recommandation officielle

Conionctivite : Eviction iusou'à 48 h aorès début des ATB ou en ohase aisuë

En cas de conjonctivite bactérienne la contagiosité dure jusqu'à 48h après le début des atb

En cas de conjonctivite virale la fréquentation de la collectivité n'est pas souhaitable en

phase aiguë

GASTRO-ENTERITE AIGUE : Eviction 3 à 4 iours

la fréquentation de la collectivité à la phase aiguën'est pas souhaitable
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La prévent;ion et la sécurité

3) LE SOÍN DES PETTTS TRAUMATTSMES

PERTE D'UNE DENT : une dent peut être réimplantée. llfaut :

- Conserver la dent proprement, enrobée dans un linge (mouchoir)
- Se rendre chez le dentiste qui pourra la replacer dans son alvéole

SAIGNEMENT DE NEZ (épistaxis) : comprimer la narine en pinçant 2 à 5 minutes (pour que le sang coagule), la tête penchée vers I'avant. Faire cracher
l'enfant, et le faire respirer par la bouche

BOSSE : appliquer de glace puis si nécessaire de la pommade d'arnica

DOIGT PINCE (dans une porte) : tremper le doigt dans un liquide froicj, appliquer de la pommade d'arnica

ECHARDE : la retirer avec une pince à épiler (stérilisée à l'alcool ou à la flamme)appliquer un antiseptique

PIQURE : nettoyer, désinfecter, appliquer de la glace en cas de gonflement

MORSURE : nettoyer, désinfecter, protéger

4) LES ATTEINTES DU SQUELETTE : tes fractures
Rassurer, faire asseoir ou allonger, laisser la personne dans la position dans laquerlle elle se sent le mieux, appeler le 15.

5) LES TRoUBLES DE LA vlG¡LANcE : personne inconsciente

APPELER LE I5

Principe de la Position Laténale de Sécurité : mettre une personne sur le cÖté, tout en libérant les voies respiratoires supérieures afin qu'elle ne s'étouffe
pas avec sa langue et qu'elle continue de respirer

Dégrafer col, ceinture (pour qu'elle respire rnieux)
Mettre la personne sur le côté
Ouvrir la bouche (en cas de vomissures)
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PROTOCOLE ERYTHEME FESSIER 

 

 

1. Prévention : 

Nettoyage au liniment oléo-calcaire 

ou eau avec application de liniment oléo-calcaire  

 

2. En cas d’érythème léger :  

Nettoyage au liniment oléo-calcaire et application 

en couche épaisse de liniment à chaque change.  

 

3. Si érythème résistant :  

Nettoyage doux à l’eau et application de 

BEPANTHENE à chaque change 

 

 



PROTOCOLE DOULEURS DENTAIRES 

 

 

1. CAMILIA : 

1 pipette en cas de douleur jusqu’à 4 fois par jour. 

 

2. En absence d’amélioration DOLIPRANE :  

1 dose-poids toutes les 6 heures (Surveillance de la 

température, ne pas administrer si T°< 36.5°C).  

 

3. Utilisation d’un anneau de dentition réfrigéré. 

 


